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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MARDI 20 JANVIER 2026

-six, le 20 janvier,
8h00, à la salle des fêtes de Cézac

(Lot) sous la présidence de M. MARIN Dominique, 1er Vice-président. M. VIGNALS Bernard, Président, étant 
empêché.

Étaient présents : Mesdames BOISSEL Claudine ; RINGOOT Marie-Claude ; SABEL Marie-José ; SANSON Joëlle.
Messieurs BONNEMORT Aurélien ; BOUTARD Didier ; BRUGIDOU Bernard ; CANAL Christophe ; CAUMON Patrice ; 
COWLEY Joël ; DELFAU Jérôme ; ESTRADEL Jean-Luc ; JALBERT Christian ; MARIN Dominique ; MICHOT Bernard ;
RESSEGUIE Michel ; RESSEGUIER Bernard ; ROUSSILLON Maurice ; GARRIGUES Jean-Michel.
Etaient excusés : Mme LAFAGE Edith ; Messieurs BERGOUGNOUX Jean-Louis ; BESSIERES Christian ; FOURNIE 
Bernard ; GARDES Patrick ; LALABARDE Alain ; LAPEZE Alain ; VIGNALS Bernard.
Pouvoirs : Monsieur BERGOUGNOUX Jean-Louis a donné pouvoir à M. ESTRADEL Jean-Luc ; Monsieur LALABARDE 
Alain a donné pouvoir à Mme SABEL Marie-José ; Monsieur GARDES Patrick a donné pouvoir à Mme SANSON 
Joëlle.
Secrétaire de séance : Monsieur BOUTARD Didier.

Considérant er Vice-président est 
désigné pour présider la séance.

Le secrétaire de séance est nommé Délibération n° 2026-1

Le procès-verbal du Conseil communautaire du 09 décembre 2025 est validé Délibération n° 
2026-2

2026-3 OBJET : ACQUISITION DE PARCELLES A CASTELNAU-MONTRATIER

Monsieur le 1er Vice-président
terrains à Castelnau- Elles pourraient 

Zone PLUi Section Numéro Contenance Localisation
Ux H 637 1 a 09 ca LOFFICIAL 46170 CASTELNAU-MONTRATIER
Ap H 638 7 a 34 ca LOFFICIAL 46170 CASTELNAU-MONTRATIER

2AUx H 640 48 ca LOFFICIAL 46170 CASTELNAU-MONTRATIER
2AUx H 643 18 a 16 ca LOFFICIAL 46170 CASTELNAU-MONTRATIER

Ux H 645 57 ca LOFFICIAL 46170 CASTELNAU-MONTRATIER
N H 551 37 a 60 ca PEYRETTES SUD 46170 CASTELNAU-MONTRATIER

Monsieur le 1er Vice-président

Les frais de notaire découlant de cette opération seront pris en charge par la Communauté de Communes du 
Quercy-Blanc.
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Le Conseil communautaire valide cette proposition et autorise le Président :

- À signer le sous-seing privé, les actes notariés ainsi que les documents annexes nécessaires à la concrétisation 
de cette acquisition foncière.

- À engager les frais de notaire découlant de cette opération.

2/ FINANCES :

2026-4 OBJET : BUDGET PRINCIPAL - ATTRIBUTION DE COMPENSATION (AC) MONTANT PREVISIONNEL 2026 
COMMUNICATION AUX COMMUNES VERSEMENT ET AUTORISATION

Vu V de la Loi du 12 juillet 1999, le Conseil Communautaire doit 
communiquer aux communes membres le montant prévisionnel des attributions de compensation avant le 15 
février de chaque année ;
Considérant
communes membres. 

Monsieur le 1er Vice-président explique que le montant prévisionnel proposé pour 2026 correspond aux 
dispositions prévues par le rapport de la CLECT.

:
Attribution de compensation à verser aux communes :
Attribution de compensation à recevoir des communes

Le tableau ci- :

Attribution de compensation « positive » - Versement de la CCQB aux communes
Attribution de compensation « négative » - Versement des communes à la CCQB

BARGUELONNE-EN-QUERCY
CASTELNAU-MONTRATIER
CEZAC
LENDOU-EN-QUERCY
MONTCUQ-EN-QUERCY-BLANC
MONTLAUZUN
PERN-LHOSPITALET
PORTE-DU-QUERCY
SAINT-PAUL-FLAUGNAC

TOTAL

Débat :
Le vendeur, M. GERARDEAUX, met en vente ces parcelles uniquement sous forme de lot indissociable. M. 
MARIN Dominique précise que le Président doit rencontrer prochainement un acheteur potentiel de la parcelle 
H551 située en zone N.

Mme SANSON Joëlle indique que cet achat sera de toute façon soumis à la SAFER.
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:

ARRETENT
indiquées ci-dessus.

DIT que périodicité retenue pour le versement de ces attributions de compensation sera trimestrielle.

MANDATENT le Président de notifier à chaque commune le montant des attributions de compensation 
prévisionnelles avant le 15 février 2026.

2026-5 OBJET : BUDGET PRINCIPAL - -
EXERCICE 2026

Monsieur le 1er Vice-président explique que dans la mesure où la Communauté de communes n'a pas adopté son 
er janvier 2026 et le vote 

précédente, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette (Article L1612-1 du CGCT).

communautaire de faire application de cet article à hauteur maximale de 598

des crédits suivants :

Art. Objet Ouverture anticipée des crédits 

2111 Acquisition parcelles de terrains à Castelnau-Montratier
Total

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

- AUTORISE -dessus.

3/ VOIRIE :

2026-6 OBJET : ATTRIBUTION ACCORD-CADRE A BON DE COMMANDE 2026-2029 - FOURNITURES DE 

COMMUNES DU QUERCY BLANC

M. Le 1er Vice-président rappelle le lancement de la consultation pour le marché accord-cadre à bon de 

de communes du Quercy Blanc. La durée du marché débutera à la

M. le 1er Vice-président

aux entreprises suivantes :
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Lot Désignation Attributaire Tonnage

01

02

Fourniture gravillons roche dure

Fourniture gravillons alluvionnaires

SCMC 46270 BAGNAC SUR CELE

NEXSTONE 46150 CRAYSSAC

Mini : 1 500 - Maxi : 5 000

                      Maxi : 1 500

03 Fourniture Grave naturelle secteur géographique 
Castelnau Montratier-

NEXSTONE 46150 CRAYSSAC Mini : 1 000 - Maxi : 7 000

04

05

06

07

08

09

Fourniture Grave naturelle secteur géographique 
Montcuq-en-Quercy-Blanc

Fourniture de grave émulsion de reprofilage

Fourniture de grave émulsion de renforcement

Fourniture de matériaux recyclés

NEXSTONE 46150 CRAYSSAC

ETPL ET V 12260 VILLENEUVE

LSO 19100 BRIVE LA GAILLARDE

C3L 81100 CASTRES

NEXSTONE 46150 CRAYSSAC

Mini : 1 000 - Maxi : 7 000

Mini : 1 500 - Maxi : 5 000

                      Maxi : 1 500

Mini : 250 -    Maxi : 600

Mini : 30 -      Maxi : 150

                      Maxi : 2 000

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

- DECIDE
réalisation de ces marchés.

2026-7 OBJET :

M. le 1er Vice-président rappelle que la Communauté de communes du Quercy Blanc met à disposition du 
personnel des services techniques aux communes afin de les aider à réaliser divers travaux.

Lors de la réunion de la commission voirie du 24 janvier 2023, à laquelle étaient associés les maires, il a été 

par la Communauté de communes. 

(calculées selon les indices à la consommation INSEE) 

- personnel :  +2.2 %
- matériel sans carburant :    +1.2 %
- matériel avec carburant :  - 0.5 %
- rappel : frais généraux (analyse, préconisations et coordination du responsable des services techniques, 

moyens généraux) : 15 % du coût personnel et matériel

Les coûts proposés seraient donc les suivants :
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NATURE DES PRESTATIONS U P.U 2025 Variation P.U 2026

PERSONNEL
J 206,00 2,2% 211,00
J 170,00 2,2% 174,00

ENGINS
Véhicule léger J 34,00 -0,5% 34,00
Camion benne <3.5 T (Daily) J 59,00 -0,5% 59,00
Camion benne > 3.5 T (Mascott) J 71,00 -0,5% 71,00
Camion benne 10 T/19T J 142,00 -0,5% 141,00
RMA 19T/+BIREP J 412,00 -0,5% 410,00
Niveleuse J 352,00 -0,5% 350,00
Pelle 14T/16T J 376,00 -0,5% 374,00
Cylindre 120 mixte et double J 71,00 - 71,00
Répandeuse polybenne (camion en sus) * J 167,00 1,2% 169,00
Tracteur (chargeur, balaie, bétonnière) J 59,00 - 59,00
Tracto-pelle J 176,00 -0,5% 175,00
Epareuse / Débroussailleuse J 212,00 -0,5% 211,00
Lamier (PM Pelle en sus) * J 120,00 1,2% 121,00
Grappin (PM Pelle en sus) * J 60,00 1,2% 61,00
Remorque porte engin * J 19,00 - 19,00

MATERIEL TECHNIQUE
Scie a sol (8 à 13 cv) J 34,00 - 34,00
Scie à matériaux thermique J 30,00 - 30,00
Tarière thermique J 19,00 - 19,00
Plaque vibrante J 19,00 - 19,00
Pilonneuse J 19,00 - 19,00
Bétonnière * J 21,00 - 21,00
Tronçonneuse J 22,00 - 22,00
Elagueuse perche/Taille haie J 19,00 - 19,00
Souffleur J 19,00 - 19,00
Machine a peinture J 30,00 -- 30,00

Après avoir délibéré, le Conseil communautaire :
- ACCEPTE les tarifs proposés ci-dessus.

4/ PERSONNEL :

2026-8 OBJET :

Le 1er Vice-p -23 1° du code général de la 

temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services.

sein du service technique de la CCQB.
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Le 1er Vice-p

hebdomadaires, pour une durée de 12 mois à compter du 26/01/2026. Si les besoins du service le justifient, le 
contrat pourra être renouvelé dans la limite de sa durée maximale de 12 mois au cours d'une période de dix-huit 
mois consécutifs. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L.313-1 et L.332-23-1°,
Considérant

Après délibération, le Conseil communautaire décide :

- De créer
relevant de la catégorie hiérarchique C, à raison de 35h hebdomadaires, pour une durée de 12 mois à compter 
du 26/01/2026 ;

- De fixer
- D'inscrire

emploi.

2026-9 OBJET : EME CLASSE.

Le 1er Vice-p -1 du code général de la fonction 

fonctionnement des services. 

agent, le Président 
permanent sur le grade de Technicien Principal de 2ème classe relevant de la catégorie hiérarchique B pour 
effectuer les missions de responsable du service Urbanisme et Environnement à temps complet à compter du 
01/02/2026.

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire titulaire du grade de Technicien Principal de 2ème classe.

-14 ou L.332-8 du code général de la fonction publique.
Le traitement sera calculé par référence à la grille indiciaire du grade Technicien Principal de 2ème classe.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale,
Vu le tableau des emplois,
Considérant 
Considérant
Considérant la nécessité de créer un emploi permanent au grade de Technicien Principal de 2ème classe,

Après délibération, le Conseil communautaire décide :

- De créer un emploi permanent sur le grade de Technicien Principal de 2ème classe relevant de la catégorie 
hiérarchique B pour effectuer les missions de responsable du service Urbanisme et Environnement à temps 
complet à compter du 01/02/2026,

- De modifier ainsi le tableau des emplois,
- D'inscrire
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2026-10 OBJET :

Le 1er Vice-p -1 du code général de la fonction 

fonctionnement des services. 

de la catégorie hiérarchique C pour effectuer les 

-14 ou L.332-8 du code général de la fonction publique.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale,
Vu le tableau des emplois,
Considérant
Considérant 
Considérant

Après délibération, le Conseil communautaire décide :

- De créer

01/02/2026,
- De modifier ainsi le tableau des emplois,
- D'inscrire

5/ DECLARATIONS COMMUNES DU DEPARTEMENT ET DES INTERCOMMUNALITES LOTOISES DANS LE CADRE 
DU CONSEIL DES TERRITOIRES :

Le Conseil des territoires, instance de dialogue et de coopération entre les Présidents du Département et des 

Le 01/12/25, il a adopté deux déclarations communes qui ont été présentées au conseil communautaire, à la 

o Déclaration commune en faveur des mobilités douces dans les déplacements du quotidien
o

du parcours de soin des habitants

6/ AVANCEMENT DES PROJETS : 

Crèche de Pern-Lhospitalet :

M. ESTRADEL Jean-Luc indique que le planning des travaux est respecté. La pose des modules est prévue semaine 
7, les finitions de la semaine 8 à 13, livraison prévisionnelle en semaine 16 et déménagement potentiel dans les 
nouveaux locaux semaine 17.



8

Pôle de santé à Castelnau-Montratier :

Plusieurs informations sont communiquées aux membres du conseil :
- Le permis de construire a été déposé le 02/12/2025.
- Les dossiers de subventions (DETR), Département (FAST), Europe (FEDER OCS5) ont été 

M. BOUTARD Didier
de pouvoir proposer une solution adaptée.

M. DELFAU Jérôme fait part des inquiétudes de certains professionnels de santé sur le projet de pôle de santé et 

7/ QUESTIONS DIVERSES :

Bulletin communautaire :

Les bulletins communautaires ont été remis à chaque commune.

et la décision de ne plus faire distribuer le bulletin par la Poste.
M. MARIN Dominique propose de faire appel à un prestataire privé pour la distribution.

Conventions ALSH :

Mme SABEL Marie- afin 
de mettre en place de nouvelles conventions de délégation de gestion. Le travail sur ces conventions a bien avancé 
et une commission enfance-jeunesse est prévue le vendredi 23/01/2026 pour évoquer notamment le 
financement des ALSH.

Prochaines réunions du conseil communautaire :

M. ROUSSILLON Maurice informe des deux prochaines dates fixées pour le conseil communautaire :
- Mercredi 18/02/2026 à 18h00 pour le vote du CFU 2025.
- Mercredi 04/03/2026 à 18h00 pour le vote du budget 2026.
- Les lieux restent à déterminer.

Il indique également les deux prochaines réunions du bureau et de la commission finances :
- Jeudi 05/02/2026 à 09h00.
- Jeudi 19/02/2026 à 09h00.

Séance levée à 20 h 00.

Le Secrétaire de séance,       Pour le Président empêché, 
Le 1er Vice-président,

Didier BOUTARD Dominique MARIN











 

 

 
 

 
 

 

 

 

  

 

 
 

 
 

 
 

  

 

 

 

 

 

 


